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Si l’immigration n’est pas à l’origine de tous les maux que connaît l’école, son incidence sur le système éducatif n’est pas nulle. En France, le sujet demeure ultrasensible. « Marianne » vous dévoile en exclusivité le contenu d’une note sur le sujet produite par l’Observatoire de l’immigration et de la démographie.

Rares sont les acteurs de l’Éducation nationale qui acceptent de parler ouvertement de cet enjeu. Les effets de l’immigration sur l’enseignement sont souvent tus, tant cela vient bousculer les représentations communément admises. C’est pour répondre à cette absence dans le débat public que l’Observatoire de l’immigration et de la démographie (OID) publie une note intitulée « L’impact de l’immigration sur le système éducatif ». Une quarantaine de pages, reposant essentiellement sur les données de l’Insee et de Pisa (Programme international pour le suivi des acquis des élèves) et rédigées par Joachim Le Floch-Imad, auteur de Main basse sur l’Éducation nationale (Cerf, 2025).

À LIRE AUSSI : "Pour une immigration régulée, républicaine et choisie"
Du fait de la concentration des personnes immigrées dans certaines régions, des établissements scolaires ont vu leur public se transformer au fil des années. Écarts scolaires selon les pays d’origine, augmentation significative du nombre d’élèves allophones, enseignants dépassés… autant de bouleversements qu’il convient de regarder en face pour pouvoir apporter aux vrais maux les bons remèdes.

« L’ÉLÉPHANT AU MILIEU DE LA PIÈCE »

Proposer une réflexion sur un enjeu mêlant phénomène migratoire, élèves mineurs et laïcité peut paraître audacieux à une époque où les politiques ont l’instrumentalisation facile. L’OID l’a fait. « L’immigration, si elle n’est pas la principale cause de notre effondrement éducatif, en exacerbe l’ensemble des difficultés », souligne Joachim Le Floch-Imad. Car l’école est perméable à la réalité de la société. « Il ne s’agit pas de stigmatiser les individus ou de renoncer à notre tradition universaliste. En tant que binational, je serais mal placé pour plaider en ce sens, insiste l’enseignant en BTS. Face aux défis vertigineux auxquels l’Éducation nationale est confrontée, l’immigration ne peut néanmoins demeurer l’éléphant au milieu de la pièce. »
DES ÉLÈVES NE MAÎTRISANT PAS LE FRANÇAIS

Le chiffre est parlant : entre la rentrée 2007 et aujourd’hui, le nombre d’élèves allophones nouvellement arrivés (Eana), c’est-à-dire les élèves nés à l’étranger dont la langue maternelle n’est pas le français, a augmenté de… 153 %. En majorité des garçons (57 %). Inscrits en élémentaire, en collège ou en lycée, ces jeunes (un sur cinq) n’ont parfois jamais été scolarisés avant d’arriver dans l’Hexagone. L’enjeu ne réside pas tant dans leur nombre que dans la concentration de ces élèves ; les départements de la Seine-Saint-Denis, du Rhône, du Nord, de l’Essonne et du Val-d’Oise sont les plus concernés.
Si des mesures de prise en charge existent, la Cour des comptes, dans un rapport de mars 2023, mettait en lumière l’écart entre les ambitions et la réalité du terrain, jugeant « perfectible » le dispositif. La difficulté dans la maîtrise de la langue peut aussi concerner un public, non pas d’Eana, mais d’élèves issus de familles immigrées où on ne parle pas français à la maison. Le chiffre a augmenté de 8 points en dix ans : c’était le cas de près de 48 % des élèves issus de l’immigration en 2022, contre 40 % en 2012.

LES CONSÉQUENCES DES ÉCARTS CULTURELS

L’immigration étant plurielle en France, selon que l’élève est originaire d’un pays intra- ou extra-européen, les enjeux ne sont pas les mêmes. Et même entre pays extra-européens, les écarts culturels n’ont pas les mêmes effets. Dès l’école primaire, près d’un tiers des enfants d’origine turque repiquent, même chose chez les garçons d’origine maghrébine et les filles d’origine africaine. Et ce sont 40 % des garçons subsahariens qui redoublent. Contre 11 % des filles et 16 % des garçons français sans ascendance migratoire. « Ce qui ne veut pas dire qu’il n’y a pas aussi des jeunes issus de l’immigration qui se battent et qui connaissent, à l’échelle individuelle, de belles réussites », complète l’auteur de la note.

Ne serait-ce pas dû, avant tout, au facteur économique et social, les enfants d’immigrés extra-européens étant souvent issus de milieux plus défavorisés ? Pas si évident, car, à niveau social identique, des différences demeurent. « Lorsque l’on compare les élèves immigrés et autochtones à milieu social et langue familiale équivalents, des écarts – certes amoindris – subsistent, de l’ordre de 17 points en mathématiques par exemple », souligne la note. Selon les pays d’origine, l’importance que les familles accordent à la réussite scolaire varie.

À LIRE AUSSI : Didier Leschi : "L’Europe est la région du monde la plus tolérante vis-à-vis de l’immigration irrégulière"
Autre indicateur quant au poids que représente le capital culturel : la trajectoire des familles originaires d’Asie du Sud-Est. Leurs enfants connaissent une surréussite scolaire spectaculaire, bien qu’ils ne soient pas originaires de pays historiquement francophones : 39,9 % d’entre eux possèdent un diplôme supérieur à bac + 2, et seuls 5,1 % sont sans diplôme ou titulaires d’un simple brevet/CEP ; contre, respectivement, 27,7 % et 13,2 % parmi les Français sans ascendance migratoire.

DES DIFFÉRENCES FILLES-GARÇONS

Quelle que soit leur origine – d’Afrique du Nord ou subsaharienne, du Sud-Est asiatique ou de Turquie –, les filles présentent de meilleurs résultats à l’école que les garçons. Dans l’accès en seconde générale et technologique, les écarts les plus forts entre les filles et les garçons concernent en premier lieu les enfants d’immigrés subsahariens et maghrébins. Ainsi, 66 % des filles de familles d’Afrique du Nord y accèdent, contre 49 % des garçons. Et 54 % pour celles de parents d’Afrique subsaharienne, contre 35 % des garçons. Des inégalités filles-garçons que l’on retrouve aussi dans les foyers asiatiques. Si les filles apparaissent plus investies à l’école, cela peut s’expliquer par leur niveau de maturité, leur volonté de s’émanciper grâce au système éducatif, mais aussi par la pression de la famille et le rapport à l’effort, souvent plus soutenu que pour les garçons.

LES SPÉCIFICITÉS DE LA FRANCE

La question de l’impact de l’immigration sur le système éducatif concerne toutes les sociétés européennes accueillant des immigrés sur leur sol, mais la France présente quelques spécificités. Elle est le pays de l’Union européenne accueillant le plus d’immigrés extra-européens. Parmi ceux qui sont arrivés dans l’Hexagone en 2023, 45,5 % venaient d’Afrique et 27,5 %, d’Europe. De plus, l’immigration en France est parmi la moins qualifiée et la moins diplômée des pays de l’OCDE. Selon l’Insee, 34,7 % des immigrés n’ont aucun diplôme ou ont seulement un brevet/CEP, contre 13,2 % des Français sans ascendance migratoire. Autant d’éléments qui ont une incidence sur la capacité des familles à accompagner leurs enfants dans leur parcours scolaire.

À LIRE AUSSI : Immigration : l'Italienne Giorgia Meloni, un modèle pour la France ? 
Mineurs étrangers isolés : des arrivées organisées
On les regroupe sous le sigle MNA, pour mineurs non accompagnés, et ils sont confiés aux départements. En 2024, 13 500 décisions de placement étaient prononcées (contre 6 000 en 2011). Ces jeunes peuvent être envoyés par la famille ou le clan en Europe, au péril de leur vie, au cours d’un périple souvent traumatisant ; 43 % ont au moins 17 ans, et plus de 91 % sont des garçons. Essentiellement des Subsahariens.

Leur objectif est clair : travailler dès que possible et expédier de l’argent au pays. Après une inscription en classe de quatrième ou de troisième, par exemple, les MNA sont orientés vers des filières professionnelles. « L’Éducation nationale joue le jeu : bien que les formations professionnelles soient contingentées, un système de bonification sur les plates-formes académiques permet à ces jeunes d’obtenir facilement une place », détaille un professeur de français de l’Essonne. « Ils sont plus matures que les autres, ils en veulent », explique l’enseignant, qui a vu certains de ses élèves refuser la filière généraliste, malgré leur bon niveau scolaire, par volonté d’autonomie financière.

Bien des entreprises l’ont compris et emploient ces jeunes tout juste diplômés ou en apprentissage. Depuis une loi de 2018, les ascendants, tels que les parents, peuvent même bénéficier du regroupement familial et rejoindre leurs enfants en France. R.B
